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ARTICLE 11

À la fin de la seconde phrase de l’alinéa 24, substituer aux mots :

« cinq ans »

les mots :

« un an ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

L’article 11 prévoit qu’une entreprise qui ne connaît pas de difficultés économique puisse négocier 
un accord qui permet notamment de modifier le contrat de travail, en matière de rémunération et de 
durée du travail. C’est un déséquilibre important qui est rendu possible, en défaveur des salariés de 
l’entreprise. La durée de 5 ans prévue dans la rédaction actuelle est bien trop importante au regard 
de l’impact que cela a sur les conditions de travail et de rémunération des salariés. Il convient de 
ramener cette durée à un an.


